
 

 

Fiche programme JPI HDHL 

Initiative de programmation conjointe « a Healthy Diet for a Healthy Life »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Infos clés : 
BUDGET TOTAL : 5,5M€ 
NB : Chaque entité éligible est 
financée par une agence de son 
pays.  
 
BUDGET  ANR (= pour les 
partenaires français) : 1,5M€ 
(250.000€ à 300.000€/partenaire) 
 
DUREE : 3 ans maximum 
 
DEPOT RÉCURRENT 1 fois par an en 
2 étapes pré-proposition en avril, 
proposition complète en juillet 
 
 

Description générale  
 
L’initiative de programmation conjointe (Joint Programming Initiative – JPI)  
« a Healthy Diet for a Healthy Life” vise à coordonner la recherche de 
différents pays européens dans les domaines de l’alimentation, des régimes 
alimentaires, de l’activité physique et de la santé afin de contribuer à 
construire une recherche européenne opérationnelle pour la prévention des 
maladies liées à l'alimentation. 

Pour atteindre les objectifs de la JPI, des ERA-Net Cofund ont été lancés.  
L’ERA-Net INTIMIC (INtesTInal MICrobiomics) ouvre des appels à projets 
collaboratifs de recherche internationaux. Il est actif jusqu’en novembre 2022 
(après 2022, la JPI sera intégrée à un nouveau partenariat européen sur la 
recherche en santé, les appels thématiques devraient donc subsister).  
 
L’appel 2022 porte sur : Nutrition - réactivité du système immunitaire : 
fonction, résilience et interaction entre les maladies métaboliques et 
infectieuses et potentiel des solutions alimentaires. 
 

Conditions de financement pour la France : 
 

Chaque entité éligible est financée par une agence de son 
pays ; par conséquent, les règles financières diffèrent 
d’un pays à l’autre  
 

Coûts directs éligibles : personnel en contrat temporaire, 
petit équipement, missions, consommables et animaux, 
sous-traitance (max. 50% du financement demandé par 
partenaire) 
 

Coûts indirects éligibles (frais de gestion) : 8% des coûts 
directs éligibles pour les organismes de recherche 
public ; 68% des frais de personnel + 7% des autres coûts 
directs éligibles pour les autres organismes (non public)  
 

Taux de financement : 100% des coûts additionnels pour 
les universités, EPST, EPIC, hôpitaux, organisme de 
recherche public ; 30% pour les entreprises ; 45% pour 
les PME 

 
 
 
 
 

 

Informations complémentaires : 
Contact ANR : JPI-HDHLCalls@agencerecherche.fr      
Infos sur le site ANR 

Secrétariat de l’appel à projets STAMIFY : 

Dr. Nikki De Clercq & Dr. Laura Peeters 
jpihdhl.calls@ilvo.vlaanderen.be 

Appels sur le site : 
https://www.healthydietforhealthylife.eu/index.php/call-
activities/calls 

 

+32 9 272 30 62 | +32 9 272 30 26 

 

Conditions d’éligibilité: 
Entités éligibles : université, organisme de recherche, 
hôpitaux et établissements de santé, entreprises et 
particulièrement les PME  
 
Consortium : entre 3 à 6 partenaires de 3 pays différents 

participant au programme (Allemagne, Autriche, 

Belgique, Espagne, France, Irlande, Lettonie, et la 

République Tchèque). 
Si un partenaire letton est présent au sein du 
consortium, le consortium peut être constitué de 7 
partenaires éligibles au total. 
Maximum 2 partenaires du même pays par consortium.   
 

 

Critères et étapes d'évaluation : 
Trois critères principaux : Excellence, Impact, Mise en 
œuvre  
 
Évaluation par au moins 2 évaluateurs + discussion en 
plénière avec le comité de pilotage de l’appel  
 
Les pré-projets retenus sont invités à déposer une 
proposition complète  
 

 

Conditions de soumission : 
Soumission sur un portail en ligne  
Dossier en anglais 
Soumission en 2 étapes 
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